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A la RTBF, les 4-12ans auront leur série animée
Jeunesse La Fédération WB et
la RTBFunissent leurs efforts
pour soutenir l'animation.

A près les séries et webséries,
place à l'animation. A la ren~
trée, la RTBFet la Fédération

Wallonie-Bruxelles vont soutenir le
développement de sél'ies d'anima~
tion pour les 4-12 ans ou les fa~
milles. Histoire d'étofler encore
l'ofl're d'Ouftivi, riche depuis ce
printemps d'une série 100 '!(, made
in Belgium en "live actÎon" (enten-

dez ; avec des vrais comédiens) ;
"Lucas, etc." dont la saison 2 est
d'ailleurs en cours de production.

Des séries de 26 à 78 épisodes

Ce projet, soutenu par le cabinet
de la ministre Alda Greoli, s'adresse

aux auteurs-réalisateurs fi'anco-
phones de cinéma d'animation. Le
fonds cogéré par la RTBFet la FWB
-comme celui pour les séries bel-
ges- est réservé aux proiets déve-
loppés en 26, 39, 52 ou 78 épisodes
d'une durée variant de 3, 7, 13 à
26 minutes. Les unitaires spéciaux
en 26 minutes sont également ad-
missibles dans le cadre de ce projet.
Le jury tiendra compte, avant tout,
de "l'originalité du projet et de sa con-
tributi01l à la diversité de la créa-
tion". D'autres critères entreront en
ligne de compte, précise la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles. comme
"les précéderltes réalisations de
l'ardeur; la qualité el la collél'enee
graphique du projet, la qualité du
contenu, des messages lIéhiculéset de
l'écriture, /'intél'ët cultw'el pO/il' la
nVB, la faisabilité tedmiqlll' el fïrlUn~

cièl'eet lepotentiel de difiilsion sur les
chaînes de télévision 011 plateformes
mm linéuirr'..•..~
Mais, précise encore le cabinet

Gl'eoli, "les projets ayant déjà fait
l'objet d'un dépôt auprès de la Com-
mission de sélection des films ne sont
pas admissibles". En revanche, les
projets sélectionnés seront assurés
d'une diffusion à la RTBF.
Les candidats présélectionnés se-

ront invités à présenter leur projet
devant le jury. Lemontant de raide
est de maximum 20 000 euros
(pour un unitaire de 26 minutes) ou
40 000 euros (pOUl'une série).
Ladate linlite de dépôt des projets

est frxée au lundi 1'" octobre à 1 Gh,
Tous les renseignements prati~

qups (formulairps à remplir, etc.) se
trouvent sur le site de la FWB.

KT

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 27/06/2018

Communauté française - Matières culturelles - Médias audiovisuels La Libre Belgique


